
Soutien moral 
• Contractualiser avec des associations 

spécialisées dans l'accompagnement
sur un temps long 

• Assurer un suivi sur la durée 

 Aide juridique 
Saisie de la Commission départementale

de conciliation locative (DDTM) 
pour résoudre un litige à l’amiable 

sur les équipements qui relèvent 
de la responsabilité du bailleur 

à partir de
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de Romain Gournet et Pierre Nolay

Leviers Freins Il n’existe pas de solution
 miracle. L’accompagnement,

sur le terrain, relève d’un artisanat 
qui associe différents outils.

Les attentes des ménages en matière d’accompagnement

Un besoin d’information
et d’orientation

Une assistance 
technique

Un soutien moral 
et psychologique

Une assistance 
financière

Une assistance  
juridique

Identifier les trous dans la raquette et les solutions pour y remédier
au travers des 5 attentes des ménages

+

ATELIERS AVEC DES PROFESSIONNELS * 

Identifier
les« trous 

dans la raquette »

ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES
EN PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

ATELIER D’EXPLORATION DU RAPPEL -19 MAI 2022

Élaborer ensemble 
de nouvelles solutions

pour y remédier

REPÉRER ET AGIR EN PRÉVENTION

TRAITER LA SITUATION D’IMPAYÉS

TRAVAILLEUR SOCIAL

TRAVAUX
DE RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE

Chef de file de l’action à déployer
en cas d’impayé ou de risque d’impayé 

Les petits travaux servent
aussi à remobiliser le ménage

et à lui rendre 
une capacité d’agir

PISTES D’ACTION

ÉQUIPEMENTS ET USAGES

Quel parcours d'accompagnement 
pour aller jusqu'à une meilleure maîtrise de l’énergie ?
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Généraliser et améliorer
la médiation

Acculturation

BAILLEUR

LOCATAIRE

ACTEURS ET INTERLOCUTEURS

  

• Refus d’agir du bailleur / Impuissance du locataire
• Crainte de congés "représailles" si le locataire se 
plaint de l’état du logement
• Manque d’acculturation des professionnels de 
l’immobilier (notaires, agences immobilières, etc.)

• Suivi des dossiers des locataires difficile 
dans la durée et souvent trop morcelé. 
• Des intervenants de terrain souvent trop 
nombreux apportant de la confusion
• Différence de temporalité entre le bailleur et 
le locataire

• Complexité administrative à surmonter sans 
accompagnement : devis pour les équipements, 
dossiers de demandes d’aides, etc. 
• Méconnaissance des aides existantes pour les 
propriétaires bailleurs pour le remplacement 
d’équipements énergivores 

• Difficulté à accompagner les ménages sur la 
durée en matière d’usages 
• Difficulté à évaluer sur un temps long l’effi-
cacité des changements d’habitude en 
termes d’usage, notamment pour éviter les 
« effets rebond »
• Absence de prise en compte des problèmes 
liés au confort d’été

Opérateur unique
(médiation)

Coordonner
l’accompagnement 

des locataires 
dans la durée

• Information et orientation du locataire et du bailleur

• Assistance financière, juridique et technique

• Information des professionnels de l'immobilier 
sur les aides à la rénovation et le décret décence

• Information lors de toute démarche relative à 
son bien sur les aides et sur la performance 
énergétique (DPE) et les répercussions légales 
du décret décence

• Sceller un contrat moral : engage-
ment et valorisation de son 
patrimoine en contrepartie du 
montant des travaux 

• Aide aux démarches
• Interpellation du bailleur

PISTES D’ACTION

PISTES D’ACTION

TROUS DANS LA RAQUETTE

LOCATAIRE D'UNE PASSOIRE THERMIQUE

Quel parcours d'accompagnement jusqu'au déclenchement 
des travaux par le propriétaire ?
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TROUS DANS LA RAQUETTE

PROPRIÉTAIRE OCCUPANT D'UNE PASSOIRE THERMIQUE 

Quel parcours d'accompagnement 
 jusqu'aux travaux ?
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• Difficultés d’identification des logements 
indignes (manque de formation pour le repérage 
de ces situations) et incomplétude des diagnos-
tics à domicile
• Difficulté à désigner le bon relais pour l’accom-
pagnement
• Assistance juridique en cas d’habitat indigne ne 
repose que sur des associations

• Insuffisance des aides financières exis-
tantes dont le cumul ne permet pas de finan-
cer les programmes de travaux jusqu’à une 
rénovation complète des logements
• Méconnaissance par les juges des situa-
tions d’habitat indigne ou indécent
• Inexistence ou incomplétude de la prise en 
charge psychologique des ménages en difficulté

• Confusion face à la multiplicité des dispositifs 
d’information, d’orientation et d’aides financières
• Difficulté à financer le reste-à-charge
• Visites des logements non systématiques alors 
qu’elles sont nécessaires à chaque phase de 
l’opération de travaux
• Visites séparées et discours hétérogènes des 
acteurs, pouvant être source de découragement 
pour les ménages

• Insuffisance des liens et des compte-rendus 
de visites auprès des ménages (comme 
présenter les travaux envisagés au sein 
même des logements)
• Psychologues souvent peu sollicités et mal 
formés pour accompagner des ménages lors 
d’interventions qui affectent leurs lieux de vie 

TROUS DANS LA RAQUETTE

HABITAT INDIGNE

Quel parcours d'accompagnement 
jusqu'aux travaux ou au relogement ?  
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• Suivi de consommation, écogestes, informations sur les droits / les aides / 
les structures d’accompagnement, accompagnement budgétaire, option tarifaire 
adaptée, chèque-énergie

• Former les travailleurs sociaux et centres communuaux d’action sociale (CCAS)

• Développer le volet préventif du FSL avec des fonds d’intervention dédiés

• Organiser des visites préventives des logements lors d’emménagement à 
vocation pédagogique pour maîtriser son énergie

Avec qui  : fournisseurs d’énergie, MNE, travailleurs sociaux, associations

• Recourir aux aides de droit commun 
(chèque-énergie, FSL…), des territoires,
des associations caritatives

• Intervenir sur les délais de paiement.

• Proposer un diagnostic socio-technique 
du logement pour une approche plus globale 
de la situation

• Aller vers les personnes en difficulté en 
utilisant les listes des ménages en impayés

• Revaloriser le chèque énergie

• Revoir et homogénéiser les règles 
d’attribution des aides du FSL 
et les possibilités de cumuls

• Inciter tous les fournisseurs d’énergie à 
contribuer au FSL pour en augmenter les 
fonds

Avec qui  : fournisseurs d’énergie, pouvoir 
public, travailleurs sociaux, associations

• Acteur du repérage

• Connaissance de la situation globale du ménage

• Rôle pivot entre l’intervention d’urgence et l’accom-
pagnement/l’orientation des ménages vers des 
solutions plus durables (travaux de rénovation 
énergétique)

Avec qui  : SLIME, PCB, fournisseurs d’énergie

FACTURE

€

S O R T I R  D E  L A  P R É C A R I T É  É N E R G É T I Q U E

* Professionnels : Fondation Abbé Pierre, CLER-Réseau pour la Transition énergétique, SOLIHA Ardèche, EDF, Fondation Solinergy/EFFY, 
Shakti 21, Médiateur national de l’énergie, Habitat du Gard, Slime Nantes Métropole, Les Locaux Moteurs, CCAS Montpellier, Fédération 

SOLIHA,  Compagnons Bâtisseurs Centre-Val-de-Loire, ANAH.

PISTES D’ACTION

TROUS DANS LA RAQUETTE

• Manque d’acculturation des travailleurs sociaux au sujet 
de la précarité énergétique et de moyens humains.
• Méconnaissance des interlocuteurs privilégiés (corres-
pondants solidarité, Médiateur national de l’énergie),  des 
structures d’accompagnement (points conseil budget), 
des aides existantes, des droits et devoirs dans le loge-
ment.
• Disparités des règles du FSL en fonction des territoires et 
d’implication des fournisseurs d’énergie dans le FSL.
• Situations « hors des sentiers battus » : personnes aux 
droits incomplets (sans papier, sans taxe d’habitation…) et 
fracture numérique
• Autres : approche trop souvent curative du FSL, sous-ex-
ploitation des listes des ménages en impayés,  faiblesse 
du montant du chèque énergie.

TROUS DANS LA RAQUETTE

PISTES D’ACTION

IMPAYÉS D’ÉNERGIE      Quel parcours d'accompagnement pour équilibrer sa situation financière concernant l'énergie ?1

MAISON
DE L’HABITAT

Regroupement d'acteurs
Associations, collectivités, 
travailleurs sociaux, ADIL, 

psychologues, diagnostiqueurs,
formateurs, opérateurs et artisans

Visites à domicile 
en binôme complémentaire : 

pour établir un diagnostic complet 
(social, technique et financier) 

validé « en externe »
 

à l’écoute des alertes du 
monde associatif, garant 
des remontées « terrain » 

 suffisamment doté en 
moyens financiers et 

humains pour faire face 
à la hauteur des enjeux

coordinateur d’un réseau 
national de Maisons

de l’Habitat

Aux compétences d'accompagnement 
complémentaires
Compétences techniques, sociales, 
juridiques, financières, sanitaires

Formation interdisciplinaire
sur l’habitat indigne et indécent :
- pour outiller sur le repérage des 
situations et leur traitement  
- destinée aux travailleurs sociaux, 
asso spécialisées, collectivités mais 
aussi aux magistrats, juges, secteur 
de la santé / santé mentale.

MISE EN PLACE D’UN VÉRITABLE SERVICE PUBLIC DE L’HABITAT
au niveau interministériel

Matérialisation d’une politique engagée pour lutter contre l’habitat indigne
par des Maisons de l’Habitat centralisant toutes les compétences requises

Aide technique  
• Instrumenter les logements 

pour mesurer la température 
et les consommations d'énergie

• Avoir accès aux données Lynky et Gazpar 

• Intégrer le risque "canicule" 
dans les sensibilisations (avec solution 

et petit matériel)

Aide financière 
• Aider à remplir les dossiers

•  Informer les propriétaires 
bailleurs sur les aides 

au remplacement de certains 
équipements (MaPrime 
Rénov’ : radiateur/ECS) 

Orientation /information   
• Massifier la connaissance des bons 
dispositifs en pensant la communication 
à la bonne échelle 

•  Faire connaître les structures de 
réemploi et aider à faire les bons choix 

quant aux appareils reconditionnés 

•  Accompagner le propriétaire 
bailleur pour rénover plutôt 

que vendre son bien.

Où et à qui
s’adresser ?

Quels aides
financières ?

DES FINANCEMENTS
DÉCLOISONNÉS 

pour assurer la cohérence
entre les financeurs,

notamment en prévoyant
 des visites communes 

et non répétées

FINANCER PLUS
LARGEMENT LES VISITES 

À DOMICILE
prévoir un forfait-socle et

des briques complémentaires 
en fonction des problématiques

et des besoins rencontrés  

AUGMENTER LES PLAFONDS
DES AIDES FINANCIÈRES 
calculés en fonction du niveau
de performance énergétique 
prévu et viser le financement 

de rénovations
globales et cohérentes

Des acteurs de terrain clairement identifiés et identifiables

Pour la réalisation des travaux

Appuyés par une ingénierie financière adaptée

UN TIERS DE CONFIANCE UNIQUE
POUR L’INFORMATION ET

L’ORIENTATION DES MÉNAGES
pour l’organisation des visites
et l’encadrement des travaux

ÉQUIPES LOCALES CHARGÉES
DE L’ACCOMPAGNEMENT 

Favoriser le travail partenarial
en s’appuyant sur l’interconnaissance 

des acteurs impliqués

Apporter une meilleure formation aux acteurs de la lutte contre la précarité énergétique,
y compris aux travailleurs sociaux et aux psychologues&

Favoriser l’acculturation des décideurs publics à la question de la précarité énergétique 

FAIRE APPEL À L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET AU RÉEMPLOI
de matériaux lors des travaux ainsi qu’à L’AUTO-RÉHABILITATION ACCOMPAGNÉE

ENQUÊTE LONGITUDINALE
Les leviers et les freins à la sortie de la précarité énergétique, ONPE


